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 n° 269 925 du 17 mars 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 juin 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me L. VANOETEREN loco Me A. 

PHILIPPE, avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous seriez de nationalité libanaise, d’origine arabe (atrak/nawar) et de religion musulmane (sunnite). 

Vous seriez née le X à Beddawi. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  

 

Vos parents seraient nés en Syrie mais auraient été naturalisés libanais lorsque vous étiez petite.  

 

Vous auriez vécu dans la région de Tripoli. Vous invoquez la vie difficile des « atrak », c’est-à-dire des « 

nawar », des gens du voyage. Votre père aurait étudié la dentisterie en Syrie et aurait travaillé au Liban 

comme dentiste en faisant du porte à porte, son matériel dans une valise.  
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Vous déclarez avoir vécu sous des tentes, vous être déplacée tous les 20 jours et ne pas avoir été à 

l’école au Liban car votre père n’avait pas les moyens de payer pour votre scolarité. Vous dites ne pas 

avoir de droits au Liban. Vous déclarez ne pas avoir rencontré de problèmes personnels au Liban.  

 

En 2013, vous auriez épousé [A. A.] (n° SP XXXXXXX – n° CGRA XX/XXXXX), de nationalité syrienne.  

 

En 2015, vous auriez quitté le Liban. Vous seriez passée par la Mauritanie – où vous seriez restée deux 

ou cinq mois -, le Mali, l’Algérie pour un mois et ensuite le Maroc. Vous y auriez séjourné durant 5 mois. 

Un mois avant votre accouchement, vous seriez passée à Melilla en Espagne.  

 

Vous auriez donné naissance à [W. A.] (n° SP XXXXXXX – n° CGRA XX/XXXXX) à Melilla, le 21 

octobre 2016.  

 

Vous seriez arrivée en Belgique avec votre époux et votre fils et avez demandé tous les trois la 

protection internationale de la Belgique le 12 septembre 2018. Le 15 octobre 2018, votre fils [A. e. R.] 

(n° SP XXXXXXX – n° CGRA XX/XXXXX) est né à Bruxelles.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenue à établir de façon crédible qu’il existe, 

en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

Vous invoquez à l’appui de votre demande n’avoir aucun droit, au Liban, à cause de votre appartenance 

à la communauté des « atrak », appelés également « nawar », c’est-à-dire les gens du voyage (cf. notes 

de l’entretien personnel, p.5, p.6).  

 

De fait, même si vous avez la nationalité libanaise et que vous êtes en possession de documents 

d’identité, vous déclarez ne pas être comme les autres Libanais (cf. notes de l’entretien personnel, p.5). 

Interrogée sur vos droits bafoués au Liban, ce qui vous est refusé en tant que atrak, vous dites « tout, ils 

ne nous respectent pas […] ils nous traitent comme des nawars » (cf. notes de l’entretien personnel, 

p.6). Lorsqu’il vous est demandé d’être plus précise et concrète sur ce qui vous est interdit au Liban, 

vous déclarez que vous êtes des illettrés, que vous ne pouvez pas aller à l’école et que vous ne pouvez 

pas louer de maison car vous êtes pauvres. Vous expliquez avoir vécu sous des tentes, en changeant 

de terrain – que vous louiez - tous les deux mois (cf. notes de l’entretien personnel, p.6, p.8). Interrogée 

sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas pu aller à l’école, vous expliquez que vous n’avez pas 

été refusée à l’école mais que votre père n’avait pas les moyens de payer pour votre scolarité (cf. notes 

de l’entretien personnel, p.6). Les problèmes invoqués s’apparentent à des problèmes économiques. 

Aucun élément dans vos déclarations ne permet de penser que vos droits seraient bafoués et que vous 

seriez victime de persécution au Liban du fait de votre race, de votre religion, de votre nationalité, de 

vos opinions politiques ou de votre appartenance à un groupe social telle que prévue par l'article 1er, 

paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève précitée.  

 

De plus, vous expliquez que votre père travaillait comme dentiste à son propre compte, parce que c’était 

trop cher d’avoir une clinique à lui, que vos frères transportaient du bois dans des camions et 

travaillaient comme porteur ou tout autre travail qu’ils pouvaient trouver (cf. notes de l’entretien 

personnel, p.6). Vous dites que votre père travaille au Liban de manière illégale car il n’a pas de clinique 

parce que cela est trop cher (cf. notes de l’entretien personnel, p.7) et que la plupart des gens de votre 

communauté travaillent en tant que laboureur (cf. notes de l’entretien personnel, p.7). Or, le fait que 

votre père n’ait pas pu ouvrir de clinique par manque d’argent ne peut pas s’assimiler à une persécution 

au sens de la Convention de Genève.  
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Selon vos déclarations, vos frères trouvent également du travail au Liban, dans différents domaines. Il 

ne ressort donc pas de vos déclarations que votre famille est interdite de travailler, au Liban, en raison 

son appartenance à la communauté atak.  

 

Concernant les difficultés à vivre en tant que atak au Liban et le rejet de la société (cf. notes de 

l'entretien personnel, p. 6), il importe de constater que ces éléments ressortissent davantage à la 

catégorie des discriminations qu'à celles des persécutions. Or, comme le relève le guide UNHCR des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, "les personnes qui […] jouissent 

d'un traitement moins favorable ne sont pas nécessairement victimes de persécutions. Ce n'est que 

dans des circonstances particulières que la discrimination équivaudra à des persécutions. Il en sera 

ainsi lorsque les mesures discriminatoires auront des conséquences gravement préjudiciables pour la 

personne affectée, par exemple de sérieuses restrictions du droit d'exercer un métier, de pratiquer sa 

religion ou d'avoir accès aux établissements d'enseignement normalement ouvert à tous" (§54), ce qui, 

dans votre chef, n'est pas le cas comme expliqué supra.  

 

Par ailleurs, vous déclarez ne pas avoir rencontré de problèmes au Liban (cf. notes de l’entretien 

personnel, p.7), n’avoir eu aucun problème avec les autorités libanaises (cf. notes de l’entretien 

personnel, p.8) – qui notons ont reconnu la nationalité libanaise à l’arrivée de votre famille au Liban (cf. 

notes de l’entretien personnel, p.3), élément qui confirme que votre communauté est reconnue par les 

autorités libanaises. Vous expliquez avoir obtenu votre passeport auprès de vos autorités sans aucun 

problème (cf. notes de l’entretien personnel, p.8).  

 

Par conséquent, au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le statut de réfugié ne peut vous 

être accordé. 

 

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et 

décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible 

d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour au Liban 

vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la 

loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.  

 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire 

à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine. 

À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet 

d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours 

dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire 

qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, 

encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 

précité de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus 

Libanon- Veiligheidssituatie, 11 januari 2021, disponible sur le site 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 

coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20210119.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en 

Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature 

confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la 

mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à 

appeler au calme.  

 

À l'été 2017, le Liban a repris le contrôle de la région frontalière du nord-est, s'attaquant à l'impact 

sécuritaire de la guerre en Syrie. L'armée et le Hezbollah contrôlent désormais toute la région frontalière 

avec la Syrie. Plusieurs mouvements salafistes locaux ont été démantelés et un grand nombre 

d'extrémistes arrêtés. La dernière attaque terroriste à Beyrouth a eu lieu en 2015.  

 

Au cours de la période concernée, le nombre d'incidents sécuritaires liés à l'EI a légèrement augmenté. 

En outre, une légère augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays a été relevée 

dans un contexte de pauvreté croissante et de possession généralisée d'armes à feu. 
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Depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Selon des organisations de 

défense des droits humains, les forces de sécurité ont fait usage d’une force excessive pour disperser 

les manifestants. Environ 1 000 personnes ont été blessées au cours de la période concernée, 

principalement à Beyrouth et Tripoli, et quatre civils sont morts.  

 

Ce type de violence, dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des 

manifestants, est essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2, 

c), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des 

incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a 

mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties 

adhérant à un équilibre mutuel de dissuasion.  

 

Les faits de violence signalés durant la période concernée comprenaient également des faits de 

violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des 

membres de gangs). La région de Baalbek-Hermel abritant plusieurs clans armés influents qui forment 

de facto des milices et commettent des actes de violence criminelle et sectaire ainsi que des actes de 

règlements de compte. Plusieurs raids et arrestations d’extrémistes présumés se sont également 

accompagnés de fusillades.  

 

Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les 

tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs 

membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou 

arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. En 

2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées entre des individus appartenant à des factions armées. 

Et en 2020, comme en 2019, au moins un civil a été tué dans les violences rapportées.  

 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans 

le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le 

Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de 

violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi 

du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous 

courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette 

disposition.  

 

Quant aux documents versés à votre dossier, à savoir l’original de votre carte d'identité, l’original de 

votre acte d’Etat civil ainsi que l’original de votre passeport, si ceux-ci témoignent de votre nationalité 

libanaise – laquelle nationalité libanaise n’étant pas remise en cause in casu –, ils ne sont pas de nature 

à renverser le sens de la présente décision. Il en va de même pour les documents concernant votre 

époux et vos enfants, ceux-ci ne renversent pas le sens de la présente décision. S'agissant des copies 

de photos prises de vous seule ou avec d'autres personnes dans différents endroits, il n'est pas permis 

de définir dans quelles circonstances et où elles ont été prises. Dès lors, elles ne peuvent inverser le 

sens de la présente décision.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   

 

2. Les faits invoqués 

 

La requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 

entreprise. 
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3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 

48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») ; des articles 1, 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 1er de la 

Convention internationale de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; des principes 

généraux de bonne administration, dont le devoir de prudence, de précaution, et l’obligation de prendre 

en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier. 

 

3.2.Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaitre le statut de réfugié. 

A titre subsidiaire, elle sollicite le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle 

postule l’annulation de la décision querellée.  

 

4. Nouvelles pièces  

 

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les pièces suivantes qu’elle inventorie comme 

suit : 

 

Pièce 6 : Orient Le Jour, « Les Doms : à la rencontre des « Gitans du Moyen-Orient », ces oubliés du 

Liban », 26/7/2018, disponible en ligne : https://www.lorientleiour.eom/artiele/l 127241/les-doms-a-la-

rencontre-des-gitans-dumoyen-orient-ces-oublies-du-liban.html  

Pièce 7: The New Humanitarian, « « L’extrême marginalisation sociale » de la communauté Dom », 

11/7/2011, disponible en ligne : https://www.thenewhumanitarian.org/fr/report/93207/liban-

%C2%ABl%E2%80%99extr%C3%AAme-marginalisation-sociale-%C2%BB-de-lacommunaut%C3 % 

A9-dom  

Pièce 8 : Le Soir, « La communauté Dom, la plus vulnérable », 24/4/2018, disponible en ligne: 

https://plus.lesoir.be/153056/article/2018-04-24/la-communaute-dom-la-plusvulnerable  

Pièce 9 : L'OBS, « Les Doms, gitans méconnus et réfugiés syriens invisibles », 18/11/2016, disponible 

en ligne : https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-proche-orient/20140509.RUE3515/les-domsgitans-

meconnus-et-refugies-syriens-invisibles.html  

Pièce 10 : France culture, « Le Liban bascule dans la crise humanitaire », 01/07/2021, disponible en 

ligne : https://www.franceculture.fr/emissions/le-reportage-de-la-redaction/le-liban-basculedans-la-crise-

humanitaire  

Pièce 11: Extraits de: Lebanon Economie Monitor, « Lebanon Sinking (To the Top 3)”, spring 2021, 

World Bang Group, pp. i. à xiii., disponible en ligne: 

https://www.worldbank.org/en/country/lebanon/publication/lebanon-economic-monitorspring-2021 -

lebanon-sinking-to-the-top-3  

Pièce 12 : Médecins sans frontières, « Liban : quand les crises successives privent les populations 

d'accès aux soins », 18/1/2021, disponible en ligne : https://www.msf.fr/actualites/liban-quand-les-crises-

successives-privent-les-populationsd-acces-aux-soins  

Pièce 13 : L'Orient Le Jour, « Ces inégalités spatiales qui alimentent la fragilité du Liban, 26/9/2020, 

disponible en ligne: https://www.lorientleiour.com/article/1234045/ces- inegalites-spatiales-qui-

alimentent-la-fragilite-du-liban.html 

Pièce 14 : France info, « Au Liban, les femmes ne transmettent pas la nationalité à leurs enfants », 

9/6/2015, disponible en ligne : https://www.francetvinfo.fr/monde/proche- orient/liban/au-liban-les-

femmes-ne-transmettent-pas-la-nationalite-a-leursenfants 3067121.html  

Pièce 15 : Libération, « Chronique « A l'heure arabe » Les Libanaises courent toujours après le droit de 

transmettre leur nationalité », 6/4/2019, disponible en ligne : 

https://www.liberation.fr/planete/2019/04/06/les-libanaises-courent-touiours-apresle-droit-de-transmettre-

leur-nationalite 1719616/ 

 

4.2. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la 

loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.  

 

 

 

https://plus.lesoir.be/153056/article/2018-04-24/la-communaute-dom-la-plusvulnerable
https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-proche-orient/20140509.RUE3515/les-domsgitans-meconnus-et-refugies-syriens-invisibles.html
https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-proche-orient/20140509.RUE3515/les-domsgitans-meconnus-et-refugies-syriens-invisibles.html
https://www.franceculture.fr/emissions/le-reportage-de-la-redaction/le-liban-basculedans-la-crise-humanitaire
https://www.franceculture.fr/emissions/le-reportage-de-la-redaction/le-liban-basculedans-la-crise-humanitaire
https://www.worldbank.org/en/country/lebanon/publication/lebanon-economic-monitorspring-2021%20-lebanon-sinking-to-the-top-3
https://www.worldbank.org/en/country/lebanon/publication/lebanon-economic-monitorspring-2021%20-lebanon-sinking-to-the-top-3
https://www.msf.fr/actualites/liban-quand-les-crises-successives-privent-les-populationsd-acces-aux-soins
https://www.msf.fr/actualites/liban-quand-les-crises-successives-privent-les-populationsd-acces-aux-soins
https://www.lorientleiour.com/article/1234045/ces-%20inegalites-spatiales-qui-alimentent-la-fragilite-du-liban.html
https://www.lorientleiour.com/article/1234045/ces-%20inegalites-spatiales-qui-alimentent-la-fragilite-du-liban.html
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

5.2. En substance, la requérante, d’ethnie dom, invoque les difficultés et discriminations rencontrées par 

les membres de son ethnie au Liban. Elle déclare avoir vécu dans des tentes avec sa famille, ne pas 

avoir fréquenté l’école car son père n’avait pas les moyens de payer sa scolarité.  

 

5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie 

requérante. Elle considère que les difficultés à vivre en tant que atak au Liban et le rejet par la société 

ressortissent davantage à la catégorie des discriminations qu’à celle des persécutions. Elle met en 

avant que la requérante a la nationalité libanaise et que selon ses propos elle n’a jamais rencontré de 

problèmes au Liban et qu’elle n’a jamais eu des problèmes avec les autorités libanaises.  

 

5.4. La partie requérante fait valoir que les mesures discriminatoires peuvent équivaloir à une 

persécution lorsque ce type de mesures, de manière individuelle ou cumulative, mène à des 

conséquences de nature considérablement préjudiciables pour l’intéressé.  

Elle souligne que les informations en sa possession établissent que les Doms du Liban subissent de 

graves discriminations.  

S’agissant de la requérante, la partie requérante met en avant que la partie défenderesse ne conteste 

pas la véracité des propos de la requérante. Elle observe qu’aux mesures discriminatoires vécues par la 

requérante au Liban du fait de son ethnie dom s’ajoutent celles fondées sur sa condition sociale de 

femme.  

 

5.5. Le Conseil constate que la requérante a établi son identité et sa nationalité par la production d’un 

passeport libanais. Ces éléments ne sont pas contestés par la partie défenderesse. Il y a donc lieu 

d’analyser les craintes de persécution, au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, 

alléguées par la requérante au regard du pays dont elle a la nationalité à savoir le Liban.  

 

5.6. Il rappelle que, selon le paragraphe 42 du Guide des procédures et critères à appliquer pour 

déterminer le statut de réfugié du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (Genève, 

1979, réédition, 2011, § 42), « les déclarations du demandeur ne peuvent pas être prises dans l’abstrait 

et elles doivent être considérées dans le contexte général d’une situation concrète. Si la connaissance 

des conditions existant dans le pays d’origine du demandeur n’est pas un but en soi, elle est importante 

parce qu’elle permet d’apprécier la crédibilité des déclarations de l’intéressé. En général, la crainte 

exprimée doit être considérée comme fondée si le demandeur peut établir, dans une mesure 

raisonnable, que la vie est devenue intolérable pour lui dans son pays d’origine pour les raisons 

indiquées dans la définition ou qu’elle le serait, pour les mêmes raisons, s’il y retournait ». Il s’ensuit que 

la crainte invoquée doit être considérée comme fondée si la requérante établit que la vie dans son pays 

d’origine lui serait intolérable. Le Conseil estime que pour apprécier si la requérante répond à cette 

condition, il y a lieu de tenir compte de son profil particulier. 

 

5.7. A cet égard, le Conseil relève que l’appartenance de la requérante à l’ethnie dom n’est pas 

contestée. De plus, au regard du dossier administratif, il y a lieu de pointer les spécificités suivantes.  

Il est établi que la requérante s’est mariée, au Liban, en mai 2013, soit alors qu’elle était âgée de 15 

ans, avec A. A. de nationalité syrienne appartenant à la même ethnie qu’elle. Un mois plus tard, son 

mari est parti pour l’Algérie où il est resté quelque mois avant de rallier la Mauritanie où il a séjourné 

durant un an environ avant de rallier l’Europe en passant par l’Algérie, le Maroc et l’Espagne.  
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La requérante a pour sa part quitté le Liban en 2015 pour la Mauritanie où elle a rejoint son mari. Elle l’a 

suivi dans son périple pour l’Europe. Le mari de la requérante s’est vu octroyer le statut de protection 

subsidiaire par une décision de la partie défenderesse prise le 17 juin 2021. 

A propos de la famille de la requérante et de ses conditions de vie au Liban, il n’est pas contesté que le 

père de la requérante a exercé la profession de dentiste ambulant et que la famille de la requérante 

vivait sous tente. De même, il n’est pas contesté que le requérante est analphabète, n’ayant pas été 

scolarisée au motif que son père n’avait pas les moyens financiers nécessaires pour payer sa scolarité.  

Il apparaît à la lecture des déclarations de la requérante devant les services de l’Office des étrangers 

(pièce 15 du dossier administratif) que cette dernière a affirmé que ses parents vivent en France de 

même que ses frères et sœurs à l’exception d’un frère résidant en Belgique.  

Elle a confirmé ses propos lors de son entretien personnel au CGRA du 12 janvier 2021 au cours 

duquel elle a précisé que ses parents avaient introduit une demande de protection internationale en 

France qui était toujours pendante.  

Il convient dès lors de constater que la requérante n’a plus la moindre famille au Liban et que son mari, 

syrien, s’est vu octroyer le statut de protection subsidiaire.  

 

5.8. Il ressort par ailleurs des informations produites par la partie requérante et non contestées par la 

partie défenderesse que les membres de l’ethnie dom au Liban sont marginalisés et qu’il leur est 

difficile, voire presque impossible d’accéder à la protection juridique, aux soins de santé, à l’éducation, à 

des abris appropriés et à la nourriture. Ces informations mentionnent encore que les enfants en 

particulier sont exposés à la violence, à la malnutrition chronique, au phénomène du mariage des 

enfants, aux conditions de travail dangereuses et à l’exploitation.  

Par ailleurs, il ressort encore des informations reprises dans la requête que la crise actuelle que connaît 

le Liban renforce les inégalités sociales et détériore encore la situation des personnes vulnérables.  

 

5.9. Le Conseil rappelle que les paragraphes 54 et 55 du « Guide des procédures et critères à appliquer 

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs 

au statut des réfugiés » (UN High Commissioner for Refugees, HCR/1P/4/Fre/Rev.1, January 1992) est 

ainsi rédigé : « Dans de nombreuses sociétés humaines, les divers groupes qui les composent font 

l'objet de différences de traitement plus ou moins marquées. Les personnes qui, de ce fait, jouissent 

d'un traitement moins favorable ne sont pas nécessairement victimes de persécutions. Ce n'est que 

dans des circonstances particulières que la discrimination équivaudra à des persécutions. Il en sera 

ainsi lorsque les mesures discriminatoires auront des conséquences gravement préjudiciables pour la 

personne affectée, par exemple de sérieuses restrictions du droit d'exercer un métier, de pratiquer sa 

religion ou d'avoir accès aux établissements d'enseignement normalement ouverts à tous. Lorsque les 

mesures discriminatoires ne sont pas graves en elles-mêmes, elles peuvent néanmoins amener 

l'intéressé à craindre avec raison d'être persécuté si elles provoquent chez lui un sentiment 

d'appréhension et d'insécurité quant à son propre sort. La question de savoir si ces mesures 

discriminatoires par elles-mêmes équivalent à des persécutions ne peut être tranchée qu'à la lumière de 

toutes les circonstances de la situation. Cependant, il est certain que la requête de celui qui invoque la 

crainte des persécutions sera plus justifiée s'il a déjà été victime d'un certain nombre de mesures 

discriminatoires telles que celles qui ont été mentionnées ci-dessus et que, par conséquent, un effet 

cumulatif intervient ».  

  

Le Conseil estime que tel est le cas en l’espèce. Au regard des informations relatives à la situation des 

personnes d’ethnie dom au Liban – reproduites et annexées à la requête (à savoir Orient Le Jour, « Les 

Doms : à la rencontre des « Gitans du Moyen-Orient », ces oubliés du Liban », 26/7/2018, disponible en 

ligne : https://www.lorientleiour.eom/artiele/l 127241/les-doms-a-la-rencontre-des-gitans-dumoyen-

orient-ces-oublies-du-liban.html ; The New Humanitarian, « « L’extrême marginalisation sociale » de la 

communauté Dom », 11/7/2011, disponible en ligne : 

https://www.thenewhumanitarian.org/fr/report/93207/liban-%C2%ABl%E2%80%99extr%C3%AAme-

marginalisation-sociale-%C2%BB-de-lacommunaut%C3 % A9-dom ; Le Soir, « La communauté Dom, la 

plus vulnérable », 24/4/2018, disponible en ligne: https://plus.lesoir.be/153056/article/2018-04-24/la-

communaute-dom-la-plusvulnerable ;L'OBS, « Les Doms, gitans méconnus et réfugiés syriens invisibles 

», 18/11/2016, disponible en ligne : https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-proche-

orient/20140509.RUE3515/les-domsgitans-meconnus-et-refugies-syriens-invisibles.html ) – le Conseil 

estime que la partie requérante fournit suffisamment d’indications qu’en raison de son profil particulier 

(v. supra point), les mesures discriminatoires qu’elle redoute sont de nature à lui rendre la vie dans son 

pays d’origine intolérable et que ces mesures atteignent dès lors, en ce qui la concerne, le seuil de 

gravité requis pour constituer une persécution au sens de la Convention de Genève.  

 

https://plus.lesoir.be/153056/article/2018-04-24/la-communaute-dom-la-plusvulnerable
https://plus.lesoir.be/153056/article/2018-04-24/la-communaute-dom-la-plusvulnerable
https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-proche-orient/20140509.RUE3515/les-domsgitans-meconnus-et-refugies-syriens-invisibles.html
https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-proche-orient/20140509.RUE3515/les-domsgitans-meconnus-et-refugies-syriens-invisibles.html
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Le Conseil examine enfin si la crainte de la partie requérante ressortit au champ d’application de la 

Convention de Genève.  

Il estime qu’en l’espèce, la requérante établit qu’elle craint avec raison d’être persécutée du fait de sa 

race. Comme le précise l’article 48/3 § 4,  la notion de "race" recouvre, entre autres, des considérations 

de couleur, d'origine ou d'appartenance à un groupe ethnique déterminé.  

 

Cependant, le Conseil n’estime pas pour autant qu’au Liban toute les personnes membres de l’ethnie 

dom fassent l’objet d’une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique susceptible de 

frapper de manière indistincte tout membre de ce groupe déterminé du seul fait de leur appartenance à 

celui-ci. En l’espèce, il ressort du récit de la requérante (v. en particulier supra le point 5.7) et des 

informations disponibles que cette dernière peut valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être 

persécutée. 

 

En conclusion, le Conseil estime que la partie requérante établit à suffisance que la crainte qu’elle 

invoque est liée à sa race au sens de l’article 48/3, § 4, a, de la loi du 15 décembre 1980. Il s’ensuit que 

cette crainte ressortit au champ d’application de la Convention de Genève. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la partie 

requérante la qualité de réfugié au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD O. ROISIN 

 

 


